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Avant-propos européen 

Le présent document (EN 16931-1:2019/prA2:2022) a été élaboré par le Comité Technique 
CEN/TC 434 “Facture électronique”, dont le secrétariat est tenu par NEN. 

Ce document est actuellement soumis à l’Enquête CEN. 

Le présent document (EN 16931-1:2017+A1:2019/prA2:2022) a été élaboré par le comité technique 
CEN/TC 434 « Facture électronique », dont le secrétariat est tenu par NEN. 

Le présent document a été élaboré dans le cadre d'une demande de normalisation donnée au CEN par la 
Commission européenne et l'Association européenne de libre-échange et vient à l'appui des exigences 
essentielles de la (de) Directive(s)/du (de) Règlement(s) UE. 

Pour la relation avec la/le (les) Directive(s)/Règlement(s) de l'UE, voir l'Annexe B informative, qui fait 
partie intégrante de l'EN 16931-1:2017+A1:2019. 

Le présent document fait partie d'un ensemble de documents, comprenant : 

 EN 16931-1:2017, Facturation électronique — Partie 1 : Modèle sémantique de données des éléments 
essentiels d'une facture électronique ; 

 CEN/TS 16931-2:2017, Facturation électronique — Partie 2 : Liste de syntaxes conformes à 
l'EN 16931-1 ; 

 CEN/TS 16931-3-1:2017, Facturation électronique — Partie 3-1 : Méthodologie applicable aux 
correspondances syntaxiques des éléments essentiels d'un facture électronique ; 

 CEN/TS 16931-3-2:2017, Facturation électronique — Partie 3-2 : Correspondance syntaxique pour 
les factures et les factures d'avoir utilisant l'ISO/IEC 19845 (UBL 2.1) ; 

 CEN/TS 16931-3-3:2017, Facturation électronique — Partie 3-3 : Correspondance syntaxique pour la 
syntaxe Cross Industry Invoice (facture intersectorielle) ― Schéma XML D16B UN/CEFAC ; 

 CEN/TS 16931-3-4:2017, Facturation électronique — Partie 3-4 : Correspondance syntaxique pour 
les factures ― Schéma D16B UN/EDIFACT ; 

 CEN/TR 16931-4:2017, Facturation électronique — Partie 4 : Lignes directrices relatives à 
l'interopérabilité des factures électroniques au niveau de la transmission ; 

 CEN/TR 16931-5:2017, Facturation électronique — Partie 5 : Lignes directrices pour l'utilisation des 
extensions de secteur ou de pays conjointement avec l'EN 16931-1, avec une méthodologie à appliquer 
dans l'environnement réel ; 

 CEN/TR 16931-61, Facturation électronique — Partie 6 : Résultat de l'essai portant sur l'EN 16931-1 
concernant sa mise en application pratique pour un utilisateur final. 

                                                             

1 En cours d'élaboration. 
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1 Modification de l'Article 2 : 

Supprimer : 

IEEE/ISO/IEC 60559-2020 – ISO/IEC/IEEE International Standard – Floating-point arithmetic 

2 Modification de 4.2 

Ajout au dernier alinéa : 

La méthodologie de création d'extensions est décrite dans le CEN/TR 16931-5. 

3 Modifications de 5.2.2 

Remplacer les deux dernières phrases du 1er alinéa par :  

Le Vendeur facture alors cette ou ces livraisons à l'Acheteur. Pour finir, l'Acheteur paie le Bénéficiaire. 

Remplacer les deux dernières phrases du 2e alinéa par : 

Les livraisons font l'objet de factures. Une facture peut faire référence à plusieurs livraisons et à 
plusieurs bons de commande. 

Remplacer la 1re phrase du 3e alinéa par : 

Une livraison peut inclure l'enlèvement et le retour d'emballages consignés provenant de livraisons 
antérieures, et pour lesquels un paiement (acompte) avait été effectué par l'Acheteur et reçu par le 
Vendeur. 

4 Modification de 5.2.4 

Remplacer les deux dernières phrases du dernier alinéa par : 

Un bon de commande sert de contrat et déclenche les livraisons. Un bon de commande peut être 
confirmé par le Vendeur (non représenté dans le schéma). 

5 Modification de 5.2.5 

Supprimer la dernière phrase : 

Chaque livraison... un seul bon de commande. 

6 Modification de 5.2.6 

Supprimer la dernière phrase : 

Une facture... à une seule livraison. 
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7 Modifications de 5.2.8 

Remplacer – alinéa par : 

À réception du bon de commande, le Vendeur envoie un avis d'expédition préalablement aux livraisons. 
La facture fait référence à l'avis/aux avis d'expédition concerné(s). Il convient que le contenu de la 
facture reflète le contenu des avis d'expédition qu'il désigne. Une facture peut faire référence à 
plusieurs bons de commande et à plusieurs avis d'expédition. 

8 Modification de 5.2.9 

Remplacer l’alinéa par : 

Après livraison et avant émission de la facture, le Vendeur attend un avis de réception du Destinataire, 
dans lequel le Destinataire accuse réception des biens et services et signale les éventuels incidents liés à 
la livraison. Le Vendeur établit la facture à partir des informations contenues dans les avis de réception. 
La facture peut faire référence à plusieurs avis d'expédition et à plusieurs avis de réception ; elle peut 
également faire référence à plusieurs bons de commande. 

9 Modification de 5.2.10 

Remplacer la dernière phrase par : 

La facture ou note de crédit peut faire référence à plusieurs factures antérieures. 

10 Modification de 5.2.11 

Supprimer la dernière phrase : 

Voir Annexe A... correction. 

11 Modifications de 5.3.3 

Dans « Dans le domaine d'application du modèle de facture de base », remplacer R5, R7, R9 et R10 par : 

R5 informations permettant de remonter à des bons de commande à partir du document et d'un 
niveau de ligne (tous processus sauf P2 et P5) ; 

R7 informations permettant de remonter à un contrat unique et à l'appel d'offres sous-jacent à partir 
du document ou d'un niveau de ligne (tous processus sauf P3 et P5) ; 

R9 informations permettant de remonter à plusieurs avis d'expédition à partir du document et d'un 
niveau de ligne (processus P7 et P8) ; 

R10 informations permettant de remonter à plusieurs avis de réception à partir du document et d'un 
niveau de ligne (processus P8) ; 

Remplacer la liste dans « Hors du domaine d'application du modèle de facture de base » par : 

 référence à une ou plusieurs lignes de bon de commande au niveau de l'en-tête ; 

 référence à plusieurs lignes de bon de commande au niveau d'une ligne ; 

 référence à plusieurs contrats ; 
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